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Du temps sôest ®coul® depuis la parution de la derni¯re lettre de 
jurisprudence de la cour administrative dôappel de Nancy et des 
tribunaux de son ressort, mais ce temps a ®t® pleinement utilis® pour 
proposer aux lecteurs que vous °tes une s®lection tout aussi vari®e 
que r®fl®chie des d®cisions juridictionnelles rendues. 
 
Certaines dôentre elles touchent au domaine de la vie quotidienne : 
qui peut b®n®ficier de la prime ¨ la conversion pour lôachat dôun 
v®hicule peu polluant ? Qui peut °tre consid®r® comme un chef 
dôexploitation agricole ? De quelles indemnit®s un fonctionnaire  
peut-il b®n®ficier ? comment appliquer la r¯gle du repos dominical en 
Alsace Moselle ? 
 
Dôautres portent sur des grands principes juridiques : comment se 
r®partissent les comp®tences entre juridictions administratives et 
judiciaires, dans le domaine des contrats, dans le domaine du 
fonctionnement de la justice elle-m°me ? Y a-t-il un cumul possible 
entre sanctions p®nales et fiscales, et ¨ quelles proportions ? Quelles 
sont les cons®quences de la non ex®cution de travaux ayant justifi® 
des r®serves lors des op®rations de r®ception dôun march® de 
travaux ? Comment les offres des candidats ¨ un march® peuvent-
elles °tre ®valu®es ? 
 
Dôautres enfin, mais les cat®gories se recoupent, renvoient ¨ des  
questions de soci®t® : lôinstruction en famille, les ®lections politiques 
et professionnelles, lôurbanisation, lôimplantation dô®oliennesé 
 
Un partenariat a ®t® envisag® avec lôuniversit® de Lorraine pour 
ajouter aux textes des d®cisions et des conclusions des rapporteurs 
publics auxquelles toutes ces affaires ont donn® lieu, des 
commentaires ®labor®s par des doctorants. Ce partenariat a ®t® 
amorc®, il prendra v®ritablement forme lors de la prochaine lettre, 
promis ! 
 
En attendant, il ne me reste plus quô̈ vous souhaiter une bonne 
lecture de ce que nous vous proposons. 

 
Sylvie Favier 

conseill¯re dôEtat 
Pr®sidente de la cour administrative dôappel de Nancy 
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ACTES L£GISLATIFS ET ADMINISTRATIFS 

S®lection dôarr°ts et de jugements 

VALIDIT£ DES ACTES ADMINISTRATIFS ð FORME ET PROC£DURE 

CAA NANCY, 9 juin 2022, M. F., nÁ 20NC02192. 

Commission de r®forme appel®e ¨ statuer sur l'imputabilit® au service de la 
maladie contract®e par un agent de la fonction publique dôEtat - Pr®sence d'un 
m®decin sp®cialiste, qui ne prend pas part au vote (combinaison des articles 5 
alin®a 2, 12, 13 et 19 du d®cret du 14 mars 1986 rendant applicable cette 
composition de la commission ¨ la fonction publique dôEtat) ï Obligatoire dans 
tous les cas o½ la commission de r®forme  est appel®e ¨ statuer sur lôimputabilit® 
au service de la maladie contract®e par un agent relevant de la fonction publique 
dôEtat et non pas seulement dans les cas o½ lôagent a d®pos® une demande 
tendant au b®n®fice dôun cong® de longue maladie ou de longue dur®e1. 
 

M®connaissance privant par elle-m°me de la garantie, au sens de la jurisprudence 
Danthony2, qui s'attache ¨ ce que la commission soit ®clair®e par un m®decin 
sp®cialiste de la pathologie (non) ï Commission suffisamment ®clair®e par un 
certificat m®dical r®dig® par le m®decin psychiatre consult® par lôagent et un 
rapport d'expertise r®cent ®tabli par un psychiatre ayant examin® l'agent ï 
Privation effective de lôint®ress® dôune garantie (non)3. 

1. Il r®sulte de la combinaison des dispositions des articles 5 alin®a 2, 12, 13 et 19 du 
d®cret du 14 mars 1986 relatif ¨ la d®signation des m®decins agr®®s, ¨ lôorganisation des 
comit®s m®dicaux et des commissions de r®forme, aux conditions dôaptitude physique pour 
lôadmission aux emplois publics et au r®gime de cong®s de maladie des fonctionnaires que 
doit °tre pr®sent, au sein de la commission de r®forme appel®e ¨ statuer sur lôimputabilit® 
au service de la maladie contract®e par un agent relevant de la fonction publique dôEtat, en 
plus des deux praticiens de m®decine g®n®rale, un m®decin sp®cialiste de la pathologie 
invoqu®e par lôagent qui, sôil participe aux ®changes de la commission, ne prend pas part au 
vote de son avis.  
La garantie qui r®sulte de ces dispositions constitue pour l'agent le fait que la commission 
de r®forme soit ®clair®e par un m®decin sp®cialiste de sa pathologie. 
Cette garantie doit °tre respect®e par lôadministration dans tous les cas o½ la commission de 
r®forme est appel®e ¨ statuer sur lôimputabilit® au service de la maladie contract®e par un 
agent relevant de la fonction publique dôEtat et non pas seulement dans les cas o½ lôagent a 
d®pos® une demande tendant au b®n®fice dôun cong® de longue maladie ou de longue 
dur®e. 
 

2. Cependant lôirr®gularit® tenant ¨ lôabsence du m®decin sp®cialiste est susceptible, le cas 
®ch®ant, dô°tre neutralis®e dans les conditions pos®es par la jurisprudence dite Danthony. 
Selon cette jurisprudence, si les actes administratifs doivent °tre pris selon les formes et 
conform®ment aux proc®dures pr®vues par les lois et r¯glements, un vice affectant le 
d®roulement d'une proc®dure administrative pr®alable, suivie ¨ titre obligatoire ou facultatif, 
n'est de nature ¨ entacher d'ill®galit® la d®cision prise que s'il a ®t® susceptible d'exercer, 
en l'esp¯ce, une influence sur le sens de cette d®cision ou s'il a priv® les int®ress®s d'une 
garantie.  
 

D¯s lors, dans l'hypoth¯se o½, en d®pit de l'absence au sein de la commission d'un m®decin 
sp®cialiste de la pathologie de l'agent, la commission dispose dôun certificat m®dical r®dig® 
par le m®decin psychiatre consult® par lôagent ainsi que d'un rapport d'expertise r®cent 
®tabli par un psychiatre ayant examin® l'agent, celui-ci ne peut °tre regard® comme ayant 
®t® effectivement priv® dôune garantie. 
 
1 En ce sens : CAA Douai 30 janvier 2020, Ministre de la justice, nÁ 18DA01818, C+ ; 
Rappr. CE,  10 octobre 2018, M. A., nÁ 405257, ¨ propos dôune demande de pension de retraite pour 
invalidit®.  
2 Cf. CE, Assembl®e, 23 d®cembre 2011, M. Danthony et autres, nÁ 335033, p. 649. 
3 Rappr., CE, 27 d®cembre 2021, Mme D., nÁ 439296, B. 
 

Cette d®cision fait l'objet d'un pourvoi en cassation enregistr® le 4 ao¾t 2022 sous le nÁ 466420. 

http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CAA/decision/2022-06-09/20NC02192
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000884830/
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CAA/decision/2020-01-30/18DA01818
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2018-10-10/405257
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2011-12-23/335033
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2021-12-27/439296
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AGRICULTURE, CHASSE ET PąCHE 

EXPLOITATIONS AGRICOLES 

TA Besanon, 16 mars 2023, MM. M., nÁ 2101539. 

Autorisation pour exploiter des parcelles agricoles ð Qualit® 
de chef dôexploitation agricole. 

Si en vertu des dispositions combin®es de lôarticle L. 722-4 du code 
rural et la p°che maritime alors en vigueur et du sch®ma directeur 
r®gional dôexploitation agricole, une attestation de la mutuelle sociale 
agricole permet dô®tablir quôun candidat a la qualit® de chef 
dôexploitation agricole, le candidat qui ne produit pas cette 
attestation peut toutefois se voir reconnaitre, par le pr®fet de r®gion, 
la qualit® de chef dôexploitation agricole dans le cadre de sa 
demande dôautorisation dôexploiter des parcelles agricoles, d¯s lors 

quôil ®tablit remplir les conditions pr®vues par les dispositions du code rural et de la p°che 
maritime pour se voir reconna´tre cette qualit®. 
 
Par cons®quent le pr®fet commet une erreur de droit en estimant quôen lôabsence 
dôattestation d®livr®e par la mutualit® sociale agricole produite ¨ lôappui dôune 
candidature, il ne lui appartenait pas de prendre en compte dôautres documents pour 
d®terminer si le candidat remplissait les conditions pour se voir reconnaitre la qualit® de 
chef dôexploitation ¨ titre principal. 

 
Cette d®cision nôa pas fait l'objet d'un appel. 

https://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/ta_besancon_jgt_2101539
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044056529/2021-03-26/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044056529/2021-03-26/
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ALSACE ð MOSELLE 

PROFESSIONS 

CAA Nancy, 24 janvier 2023, M. D., nÁ 22NC01555, 22NC01644. 

Avis conforme de la commission de pr®sentation pour la 
nomination aux offices notariaux des SELARL et de leurs 
associ®s. 

Il r®sulte des articles 80 et 81 du d®cret nÁ 93-78 du 13 janvier 1993 
r®gissant, en Alsace-Moselle, les nominations aux offices notariaux 

des SELARL et de leurs associ®s ainsi que de lôarticle 118 du d®cret nÁ 73-609 du 
5 juillet 1973, que lôautorit® minist®rielle ne peut l®galement prendre une mesure de 

d®signation qui ne lui a pas ®t® propos®e par la commission de pr®sentationΣ tout en 
ayant la facult®, si besoin est, de solliciter une nouvelle proposition1. En lôabsence de cette 
proposition, lôarr°t® portant nomination dôune soci®t® et de ses associ®s est entach® dôun 
vice dôincomp®tence2, quôil appartient au juge de relever dôoffice. 
 
1 Comp. CE, juge des r®f®r®s, 28 d®cembre 2004, Ecole inter-r®gionale d'avocats des ressorts des 
cours d'appel de Besanon, Dijon et Reims, nÁ 275606, B. 
2 Cf. CE 30 juillet 1997, Conf®d®ration nationale de la production franaise des vins doux naturels 
dôappellation dôorigine contr¹l®e, nÁ 147826, A fich® sur un autre point. 
 
Publication : ç Le r¹le de la commission de pr®sentation dôAlsace-Moselle pour la nomination dôune 
soci®t® de notaires è, MICHEL Alexis, AJDA 2023, pp. 774-777. 
 

TRAVAIL ET EMPLOI 

Repos hebdomadaire - Une activit® dôimprimeur qui ne porte pas sur des 
publications de quotidiens nôentre pas dans les pr®visions de lôarticle  
L. 3134-7 du code du travail, applicable en Alsace Moselle, permettant au pr®fet 
dôaccorder des d®rogations ¨ lôinterdiction ¨ faire travailler les salari®s le 
dimanche.  

CAA Nancy, 13 avril 2023, Soci®t® Burda Druck France, nÁ 20NC00622. 

La soci®t® Burda Druck France exerce son activit® dans le secteur de lôimprimerie. Par une 
d®cision du 14 d®cembre 2016, le pr®fet du Haut-Rhin a refus® de lui accorder la 
d®rogation quôelle a sollicit®e le 2 novembre 2016, sur le fondement des dispositions de 
lôarticle L. 3134-7 du code du travail, en vue de lôautoriser ¨ faire travailler des membres 
de son personnel en trois ®quipes de huit heures chacune les dimanches des mois dôavril ¨ 
d®cembre 2017 en cas de retard pris dans la production. 
 
Le litige concerne lôapplication de ce r®gime dôautorisation administrative de travail 
dominical applicable dans les d®partements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. 
 
Le principe, pr®vu ¨ lôarticle L. 3134-2 du code du travail est celui de lôinterdiction de 
lôemploi de salari®s le dimanche, mais des d®rogations sont possibles. Le Conseil dôEtat a 
rappel® dans une d®cision 10 juin 2020, Soci®t® Metzervisse Contact, nÁ 424344 que 
ç lôoctroi de d®rogations au r®gime du repos dominical par le pr®fet sur le fondement 
de lôarticle L. 3134-7 du code du travail ne peut °tre accord® quô̈ des cat®gories 
dôactivit®s dont lôexercice complet ou partiel est n®cessaire les dimanches ou jours f®ri®s 
pour la satisfaction de besoins de la population pr®sentant un caract¯re journalier ou se 
manifestant particuli¯rement ce jour-l ̈è. 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047067964?init=true&page=1&query=22NC01555&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000361619
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000681478
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000681478
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2004-12-28/275606
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/1997-07-30/147826
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047446554?init=true&page=1&query=20NC00622&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006902629?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006902624?init=true&page=1&query=Article+L3134-2+-+Code+du+travail&searchField=ALL&tab_selection=all
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2020-06-10/424344
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Certes lôactivit® dôimprimeur peut relever des dispositions de lôarticle L. 3134-7 du code du 
travail, lorsquôil sôagit dô®dition de journaux quotidiens ou de journaux dôinformation, qui 
pourraient selon les circonstances de lôactualit® n®cessiter une publication sp®ciale 
intervenant un dimanche ou le lundi. Mais en lôesp¯ce, il nôest nullement d®montr® que 
lôactivit® de la soci®t® Burda Druck France, qui porte sur des publications dôhebdomadaires 
pour lô®ch®ance la plus courte, ¨ bimestriel, de p®riodiques relatifs ¨ diff®rents domaines 
(cuisine, TV, jardins, faits divers) sans lien avec lôinformation chaude, n®cessite le recours 
¨ un travail le dimanche pour satisfaire un ç besoin journalier de la population è. 
 
Cet arr°t nôa pas fait l'objet d'un pourvoi en cassation. 
 
> Lire les conclusions de Mme ANTONIAZZI, Rapporteure publique 

CULTES 

CAA Nancy, 21 f®vrier 2023, M. B, nÁ 21NC00475. 

Incomp®tence du juge administratif pour conna´tre des sanctions prises par le 
directoire de lôEglise protestante de la Confession dôAugsbourg dôAlsace et de 
Lorraine (EPCAAL) ¨ lôencontre des ministres du culte. 

Les d®cisions prises par les organes comp®tents de lôUnion des Eglises protestantes 
dôAlsace et de Lorraine (UEPAL) ou de lôEglise protestante de la Confession dôAugsbourg 
dôAlsace et de Lorraine (EPCAAL) pour lôorganisation du culte protestant, en leur qualit® 
dôautorit® religieuse ne pr®sentent pas le caract¯re de d®cisions administratives soumises 
au contr¹le du juge administratif. Il en va notamment ainsi des peines prononc®es par le 
directoire de lôEPCAAL ¨ lôencontre des ministres du culte, nonobstant la circonstance que 
le ministre de lôint®rieur ait la facult® dôy faire opposition. 

 
Cf. CE, 6 f®vrier 2023, M. C, nÁ 468425, en B. 

 
Cet arr°t nôa pas fait l'objet d'un pourvoi en cassation. 

 
> Lire les conclusions de M. MICHEL, rapporteur public 
 

https://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/20nc00622_conclusions_mme-antoniazzi_lettre_caa_nancy_21
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047239541?init=true&page=1&query=21NC00475&searchField=ALL&tab_selection=all
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CAA/decision/2022-06-30/19NC02037
https://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/21nc00475_conclusions_m.-michel_lettre_caa_nancy_21


Retour sommaire  6

 

COLLECTIVIT£S TERRITORIALES 

COMMUNE 

TA Besanon, 17 juin 2022, Maire de B®thoncourt, nÁ 2200827. 

D®mission dôoffice de conseillers municipaux. 

Il r®sulte des dispositions de lôarticle R. 42 du code ®lectoral 
que, si la fonction dôassesseur de bureau de vote qui peut 
°tre confi®e par le maire ¨ des membres du conseil 
municipal compte parmi les fonctions qui leur sont d®volues 
par les lois au sens de lôarticle L. 2121-5 du code g®n®ral des 
collectivit®s territoriales, les fonctions de secr®taire exerc®es 
par un ®lecteur de la commune choisi par les autres 
membres du bureau de vote ne sauraient °tre regard®es 

comme d®volues par la loi ¨ un conseiller municipal au sens de lôarticle L. 2121-5 du code 
g®n®ral des collectivit®s territoriales. 

 
Ce jugement nôa pas fait l'objet d'un appel. 

https://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/ta_besancon_jgt_2200827
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044620215?init=true&page=1&query=R42+code+%C3%A9lectoral&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006389860?init=true&page=1&query=L2121-5+CGCT&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006389860?init=true&page=1&query=L2121-5+CGCT&searchField=ALL&tab_selection=all
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COMMERCE, INDUSTRIE, INTERVENTION 

ECONOMIQUE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

R£GLEMENTATION DES ACTIVIT£S £CONOMIQUES 

CAA Nancy, 30 juin 2022, Soci®t® Hauconcourt Distribution, nÁ 19NC02037. 

Am®nagement commercial. 

Par un arr°t® du 27 f®vrier 2019, le maire de Metz a refus® de d®livrer le permis de 
construire valant autorisation dôexploitation commerciale sollicit® par la soci®t® Hauconcourt 
Distribution-Haudis. Pour rejeter cette demande, le maire de la commune de Metz s'est 
fond® sur l'avis d®favorable ®mis par la commission d'am®nagement commercial de la 
Moselle. Or la soci®t® p®titionnaire avait, d¯s le 15 d®cembre 2018 et donc avant l'arr°t® 
litigieux, contest® devant la Commission nationale dôam®nagement commercial (CNAC) 
lôavis de la commission dôam®nagement commercial de la Moselle du 26 novembre 2018 
d®favorable ¨ son projet.  
 
La cour retient qu'en cas de recours introduit devant la CNAC contre l'avis de la commission 
d®partementale, le maire est tenu d'attendre l'intervention de l'avis, expr¯s ou tacite, de la 
commission nationale pour d®livrer ou refuser le permis. Lôarr°t® litigieux a ®t® adopt® 
avant lôexpiration du d®lai de quatre mois au terme duquel le silence gard® par la 
Commission nationale vaut, en application du deuxi¯me alin®a du I de lôarticle L. 752-17 du 
code du commerce, confirmation de lôavis de la commission d®partementale et avant un 
®ventuel avis expr¯s de la Commission nationale. Il est ainsi entach® dôun vice 
dôincomp®tence. 

 
Au stade de l'injonction, la cour rappelle que, lorsquôune d®cision rejetant une demande de 
permis de construire valant autorisation dôexploitation commerciale est annul®e au motif 
quôelle est intervenue avant que la Commission nationale dôam®nagement commercial ait 
pu se prononcer sur le recours dont elle a ®t® saisie sur le m°me projet, le juge 
administratif doit alors, en principe, enjoindre au maire de r®examiner la demande dont il 
®tait saisi. 
 
Toutefois, la cour consid¯re que dans lôhypoth¯se o½, post®rieurement au rejet de la 
demande de permis de construire valant autorisation dôexploitation commerciale, mais 
avant que le juge se prononce, la Commission nationale dôam®nagement commercial 
adopte un avis d®favorable au projet, le p®titionnaire peut, de mani¯re d®rogatoire, 
contester la r®gularit® et le bien-fond® de cet avis devant le juge saisi du recours contre le 
refus de d®livrance du permis sollicit®. Ainsi, si l'avis de la Commission nationale 
dôam®nagement commercial est irr®gulier ou mal-fond®, le juge ne peut alors se borner ¨ 
enjoindre au maire de r®examiner la demande de permis de construire valant autorisation 
dôexploitation commerciale, ce qui aboutirait ¨ lôadoption dôun nouveau refus fond® sur 
lôavis ill®gal de la Commission nationale dôam®nagement commercial, mais il doit alors 
enjoindre ¨ cette commission dôadopter un nouvel avis au regard duquel le maire se 
prononcera ¨ nouveau sur la demande de permis. 

 
Cette solution, retenant une approche extensive de l'office du juge dans le cadre de la mise 
en îuvre de ses pouvoirs d'injonction, doit permettre d'®viter l'adoption d'une future 
d®cision dont l'ill®galit® est d®j¨ certaine ¨ la date o½ le juge se prononce. En l'esp¯ce, la 
cour a remis en cause le bien-fond® de l'avis de la CNAC ®mis post®rieurement ¨ l'arr°t® en 
litige et a donc enjoint, d'une part, ¨ la CNAC de rendre un nouvel avis et, d'autre part, au 
maire de statuer ¨ nouveau sur la demande de permis de construire de la soci®t® 
p®titionnaire au regard du nouvel avis que doit ®mettre la CNAC. 

 
Cet arr°t nôa pas fait l'objet d'un pourvoi en cassation. 

 
> Lire les conclusions de M. BARTEAUX, rapporteur public 

http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CAA/decision/2022-06-30/19NC02037
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000005634379/LEGISCTA000006161391?init=true&page=1&query=L752-17+code+de+commerce&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000029109401#LEGIARTI000029109401
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000005634379/LEGISCTA000006161391?init=true&page=1&query=L752-17+code+de+commerce&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000029109401#LEGIARTI000029109401
https://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/19nc02037_conclusions_m.-barteaux_lettre_caa_nancy_21
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COMP£TENCE 

R£PARTITION DES COMP£TENCES  
ENTRE LES DEUX ORDRES DE JURIDICTION 

CAA Nancy, 8 novembre 2022, Commune de Phalsbourg, nÁ 19NC02257. 

Un litige portant sur lôex®cution dôun contrat de 
cession dôun terrain appartenant au domaine priv® 
dôune commune rel¯ve de la comp®tence du juge 
judiciaire. 

La cour, saisie dôun recours en responsabilit® contractuelle 
fond® sur la convention par laquelle la commune de 
Phalsbourg avait c®d® ¨ une soci®t® un bien relevant de 
son domaine priv®, sôest interrog®e dôoffice sur la 
qualification de ce contrat et donc sur la comp®tence de la 
juridiction administrative. 

 

Le contrat visant la r®alisation dôun b©timent industriel nôa pas pour objet lôex®cution 
dôun service public. Par ailleurs, ni les clauses par lesquelles la soci®t® sôengage, sous 
une condition r®solutoire, ¨ d®poser un permis de construire et ¨ r®aliser un b©timent 
dans certains d®lais, ni celles qui encadrent le droit de la soci®t® de disposer du terrain, 
ni celles qui encadrent les conditions de retour du bien en cas de r®solution de la vente, 
ni aucune autre clause nôimpliquent que, dans lôint®r°t g®n®ral, le contrat rel¯ve du 
r®gime exorbitant des contrats administratifs. D¯s lors, il sôagissait dôun contrat de droit 
priv®. (TC, 4 juillet 2016, Soci®t® Generim c/ ville de Marseille, nÁ 4052, B). 
 
La cour dôappel de Nancy ayant d®clin® la comp®tence des tribunaux de lôordre judiciaire, 
la cour administrative dôappel de Nancy a sursis ¨ statuer et saisi le Tribunal des conflits, 
en application de lôarticle 32 du d®cret nÁ 2015-233 du 27 f®vrier 2015, visant ¨ pr®venir 
les conflits n®gatifs. Le Tribunal des conflits a jug® que la juridiction de lôordre judiciaire 
®tait comp®tente pour conna´tre du litige (TC, 13 mars 2023, Commune 
de Phalsbourg c/ soci®t® SGTP 67, venant aux droits de la soci®t® Gartiser, nÁ 4266, B). 
 
> Lire les conclusions de M. MICHEL, rapporteur public 
 

CAA Nancy, 3 octobre 2022, M. B. c/ Garde des sceaux, ministre de la justice, 
nÁ 20NC02564. 

Comp®tence du juge judiciaire pour conna´tre dôun litige relatif ¨ la d®cision 
suspendant un d®l®gu® du procureur de la R®publique de ses fonctions.  

Les d®l®gu®s du procureur de la R®publique sont habilit®s par le procureur de la 
R®publique et d®sign®s par lui pour prendre les mesures utiles pr®alables ¨ un ®ventuel 
classement sans suite des poursuites p®nales. Leurs missions n'®tant ainsi pas 
d®tachables de la fonction juridictionnelle du procureur de la R®publique, la d®cision par 
laquelle un procureur de la R®publique suspend de ses fonctions un d®l®gu® se rattache ¨ 
la fonction juridictionnelle, sur l'exercice de laquelle les attributions de la personne 
habilit®e ont des effets. Par suite, comp®tence de la juridiction judiciaire pour en 
conna´tre. 

 
Cf. TC, 12 f®vrier 2018, Ministre de la justice c/ Mme A., nÁ 4111, B, ; TC, 11 f®vrier 2018, M. B. 
c/ Ministre de la justice, nÁ 4115, A. 
Comp. s'agissant d'une mesure d'organisation du service public judiciaire, TC, 12 octobre 2015, 
M. B., nÁ 4019, A. 

 
Publication : ç Lôapplication de la jurisprudence ç Pr®fet de la Guyane è aux d®l®gu®s du Procureur 
de la r®publique è, MICHEL Alexis, AJDA 2022, pp. 2102-2103. 

 
Cet arr°t nôa pas fait l'objet d'un pourvoi en cassation. 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046549329?init=true&page=1&query=19NC02257&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000035568802?init=true&page=1&query=C4052&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000030296470
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047357697?dateDecision=&init=true&page=1&query=C4266&searchField=ALL&tab_selection=cetat
https://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/19nc02257_conclusions_m.-michel_lettre_caa_nancy_21
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CAA/decision/2022-10-03/20NC02564
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/TC/decision/2018-02-12/C4111
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/TC/decision/2018-02-12/C4115
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/TC/decision/2015-10-12/C4019
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CONTRIBUTIONS ET TAXES 

AMENDES, P£NALIT£S, MAJORATIONS 

CAA NANCY, 10 novembre 2022,M. B., nÁ 20NC02804. 

Contrairement ¨ certaines juridictions qui ont rejet® comme radicalement inop®rant ou 
irrecevable le moyen susmentionn® en raison de lôincomp®tence du juge de lôimp¹t pour 
appr®cier la conformit® de dispositions l®gales ¨ un principe constitutionnel  
(CAA Nantes 20 d®cembre 2000, M. J., nÁ 97NT00060, RJF 7/01, nÁ 955 ; TA Toulouse, 
3 d®cembre 2002, M. et Mme C., nÁ 9902410, RJF 5/03 nÁ 527 ; CAA Lyon, 17 novembre 
2011, M. et Mme A., nÁ 09LY00527), la cour sôemploie en lôesp¯ce ¨ faire une application 
concr¯te de la r®serve dôinterpr®tation en v®rifiant que le montant global des sanctions 
®ventuellement prononc®es, y compris donc celles ¨ caract¯re p®nal, ne d®passe pas le 
montant le plus ®lev® de l'une des sanctions encourues. 
 

Cette solution de la cour fait une application effective de la r®serve dôinterpr®tation du 
Conseil constitutionnel ce qui conduit ainsi ¨ apporter un temp®rament, sans y d®roger 
cependant, aux principes selon lesquels le juge fiscal ne peut pas faire de contr¹le in 
concreto de la proportionnalit® des sanctions fiscales (CE, 4 d®cembre 2017, Soci®t® 
Edenred France, nÁ 379685) et ne peut pas moduler le montant des sanctions fiscales pour 
tenir compte de la gravit® des fautes et des manquements (CE, avis, 8 juillet 1998, M. X., 
nÁ 195664 : RJF 8-9/98, nÁ 970). En indiquant dans sa d®cision que le moyen 
susmentionn® nôest pas fond® ç en tout ®tat de cause è, la cour laisse prudemment 
ouverte la question de savoir ce que dira le Conseil d'Etat au cas o½ il se prononcera sur le 
caract¯re op®rant ou recevable de ce moyen au regard de lôoffice du juge du fond en 
mati¯re de contr¹le de constitutionnalit® des lois. 
 

Cet arr°t fait lôobjet dôun pourvoi en cassation enregistr® le 10 janvier 2023 sous le nÁ 470382. 
 
> Lire les conclusions de Mme STENGER, rapporteure publique 

1. Moyen tir® de la violation du principe non bis in idem et 
du principe de proportionnalit® des peines ¨ propos dôun 
contribuable ayant fait l'objet ¨ la fois dôune sanction 
p®nale et dôune sanction fiscale (p®nalit® de 80% pr®vue 
au b de lôarticle 1729 du CGI). 
 
2. Application par le juge fiscal de la r®serve 
dôinterpr®tation du Conseil constitutionnel selon laquelle 
lorsque le cumul des sanctions est possible, le principe de 

proportionnalit® implique quôen tout ®tat de cause, le montant global des 
sanctions ®ventuellement prononc®es ne d®passe pas le montant le plus ®lev® de 
lôune des sanctions encourues. 
 
3. Moyen ®cart® en lôesp¯ce comme non fond® et non comme radicalement 
inop®rant ou irrecevable. 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046549346?init=true&page=1&query=20NC02804&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007533733?init=true&page=1&query=97NT00060&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000024852895?init=true&page=1&query=09LY00527&searchField=ALL&tab_selection=all
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2017-12-04/379685
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/1998-07-08/195664
https://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/20nc02804_conclusions_mme-stenger_lettre_caa_nancy_21
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DOMAINE 

DOMAINE PUBLIC 

TA NANCY, 22 juin 2022, SA Soci®t® spinalienne de participation financi¯re et SAS Maison 
Imagerie dôEpinal, nÁ 2001965-2001966. 

La commune dôEpinal est propri®taire dôun ensemble immobilier, comprenant notamment 
un atelier ouvert ¨ la visite du public ainsi quôune boutique, quôelle a mis ¨ disposition de la 
soci®t® anonyme (SA) Imagerie dôEpinal par un bail emphyt®otique conclu en 1994 en vue 
de lui permettre de poursuivre son activit® dôimagerie dôEpinal. Par ce bail, la commune 
dôEpinal a conf®r® ¨ la soci®t® ¨ responsabilit® limit®e (SARL) Imagerie Pellerin la facult® 
dôacqu®rir le b©timent principal de cet ensemble immobilier ¨ compter du 14 mars 2024 
pour le prix de cent francs. 
 
Par un protocole dôaccord conclu en 1993, la SARL Imagerie Pellerin, la SA Imagerie 
dôEpinal et la commune dôEpinal se sont engag®es sur un projet de cr®ation dôune cit® des 
images devant regrouper lôatelier situ® dans les locaux de lôimagerie et un mus®e de 
lôimage destin® ¨ °tre g®r® par la commune. Ce protocole pr®voyait notamment la cr®ation 
dôun ensemble mus®ographique int®gr® et dôun circuit de visite unique et commun devant 
se terminer sur une galerie de vente appartenant ¨ lôimagerie, lôam®nagement dôune 
entr®e commune distribuant dôun c¹t® le mus®e, de lôautre lôatelier, des horaires 
dôouverture uniques, une billetterie et une politique dôimage et de communication 
communes, la cr®ation dôun billet commun donnant acc¯s aux deux entit®s, la mise en 
place dôune tarification d®lib®r®e conjointement par le conseil municipal de la commune 
dôEpinal et par le conseil dôadministration de la SA Imagerie dôEpinal. 
 
Par une d®lib®ration du 11 juin 2020, le conseil municipal de la commune dôEpinal a 
constat® lôaffectation de lôensemble immobilier comprenant lôatelier de lôimagerie ouvert ¨ 
la visite du public ¨ un service public culturel et touristique et lôa class® dans le domaine 
public communal. 
 
Saisi par la SAS Maison imagerie dôEpinal et la Soci®t® spinalienne de participation 
financi¯re, venant aux droits de la SA Imagerie dôEpinal et de la SARL Imagerie Pellerin, 
dôun recours en annulation de cette d®lib®ration, le tribunal, apr¯s avoir notamment 
constat® que le projet de collaboration et dôam®nagements communs ¨ lôatelier de 
lôimagerie et au mus®e de lôimage convenu dans les protocole de 1993 avait ®t® 
abandonn®, a relev® que la commune nôexerait aucun r¹le dans la programmation et la 
tarification de la visite de lôatelier de lôimagerie, ni aucun contr¹le ou droit de regard sur 
cette activit® qui est organis®e et g®r®e de mani¯re autonome par la SAS Maison imagerie 
dôEpinal. Il a ainsi estim® que la commune ne pouvait °tre regard®e comme ayant entendu 
confier ¨ cette soci®t® une mission de service public, quand bien m°me la visite de lôatelier 
contribuait ¨ lôanimation culturelle et touristique de la commune. Le tribunal a en 
cons®quence jug® que lôensemble immobilier ne pouvait °tre regard®, en lôabsence 
dôaffectation ¨ un service public, comme faisant partie du domaine public de la commune 
dôEpinal, et a pour ce motif annul® la d®lib®ration du 11 juin 2020 proc®dant ¨ son 
classement dans ce domaine. 
 

Ce jugement fait lôobjet dôun appel enregistr® le 18 ao¾t 2022 sous le nÁ 22NC02196. 

Le tribunal administratif de Nancy annule la d®lib®ration du 
11 juin 2020 par laquelle le conseil municipal de la 
commune dôEpinal a proc®d® au classement dans le 
domaine public communal de lôensemble immobilier 
abritant lôatelier de lôimagerie dôEpinal ouvert ¨ la visite du 
public. 

https://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/ta_nancy_jgt_2001965_2001966
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ELECTIONS ET R£F£RENDUM 

ELECTIONS L£GISLATIVES 

TA Nancy, 20 mai 2022, M. F., nÁ 2201430. 

Le tribunal a consid®r® que si la Caisse des d®p¹ts et consignations, cr®®e par la loi du 
28 avril 1816, est un ®tablissement sp®cial, elle nôen constitue pas moins un 
®tablissement public et administratif, qui au regard de ses missions et de ses modes 
dôorganisation et de fonctionnement, est un ®tablissement de lôEtat au sens des 
dispositions pr®cit®es du code ®lectoral. D¯s lors, le candidat, qui exerait les fonctions de 
directeur r®gional de la banque des territoires, simple direction non dot®e de la 
personnalit® juridique de la Caisse des d®p¹ts et consignations, ne pouvait faire acte de 
candidature et le pr®fet de la Meuse ®tait tenu de refuser sa candidature ¨ lô®lection 
l®gislative. 
 
Ce jugement nôa pas fait l'objet d'un appel. 

Le tribunal administratif de Nancy a valid® le refus 
dôenregistrement par la pr®fecture de la Meuse dôun 
candidat ¨ lô®lection l®gislative, du fait de ses fonctions de 
directeur r®gional de la banque des territoires, organisme 
de la Caisse des d®p¹ts et consignations, qualifi® dô 
®tablissement public de lôEtat, qui le rendent in®ligible en 
application de lôarticle LO 132 du code ®lectoral, dont le 8Á 
vise ç les responsables de circonscription territoriale ou de 
direction territoriale des ®tablissements de lôEtat et les 
directeurs de succursale et directeurs r®gionaux de la 
Banque de France è. 

ELECTIONS D£PARTEMENTALES 

TA Nancy, 20 mai 2022, Elections d®partementales dans le canton de Verdun-1 (Meuse), 
nÁ 2101909. 

Le tribunal administratif de Nancy a annul® lô®lection d®partementale du canton 
de Verdun I en jugeant que le suppl®ant dôun candidat ®lu ®tait in®ligible, du fait 
de ses fonctions dôing®nieur divisionnaire ¨ la DDT de la Meuse, responsable du 
service ®conomie agricole, en application des dispositions de lôarticle L. 195 du 
code ®lectoral. 

Le tribunal a estim® que si lôint®ress® soutenait que ses attributions se limitent ¨ la mise 
en îuvre des politiques europ®ennes et nationales en mati¯re dôagriculture et de 
d®veloppement rural, en sôassurant du respect de la r®glementation applicable, missions 
pour lesquelles il ne dispose dôaucune marge de manîuvre et qui ne sont pas susceptibles 
de lui conf®rer une quelconque influence sur les ®lecteurs, il ressortait des pi¯ces du 
dossier que son service g¯re les aides directes et agrienvironnementales, la politique 
fonci¯re et les installations, la modernisation des exploitations et aides ¨ lôagriculture, au 
sein de lôint®gralit® du d®partement de la Meuse. Le tribunal en a conclu que les fonctions 
en cause rendaient lôint®ress® in®ligible aux fonctions de conseiller d®partemental. 
 
En outre, lôin®ligibilit® de ce suppl®ant entra´ne ®galement celle du candidat dont il est le 
suppl®ant et celle du bin¹me que ce candidat forme avec un autre candidat de sexe 
diff®rent. 
 
Ce jugement a ®t® confirm® par le Conseil dôEtat (CE, 13 octobre 2022, nÁ 462139). 

https://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/ta_nancy_jgt_2201430
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000038283695?init=true&page=1&query=LO127+code+electoral&searchField=ALL&tab_selection=all
https://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/ta_nancy_jgt_2101909
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043748405?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043748405?isSuggest=true
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2022-10-13/462139
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES 

CAA Nancy, 21 juillet 2022, M. P£LISSIER. et autres, nÁ 22NC00591. 

M. P®lissier et ses colistiers ont fait appel du jugement du tribunal 
administratif de Nancy du 27 janvier 2022 invalidant les op®rations 
®lectorales qui se sont d®roul®es du 27 octobre au 9 novembre 2021. 
Par un arr°t du 21 juillet 2022, la cour administrative dôappel de Nancy 

a invers® la solution retenue par le tribunal. 
 
La cour a, tout dôabord, consid®r® quôil nôy avait eu ni manîuvre, ni fraude. Elle a, 
ensuite, relev® deux irr®gularit®s li®es ¨ la diffusion dôun communiqu® de presse du 
premier vice-pr®sident de la CCI Grand Nancy M®tropole-Meurthe-et-Moselle et ¨ lôenvoi 
dôun courrier ®lectronique appelant ¨ voter pour les candidats de la liste conduite par 
M. P®lissier. Toutefois, la cour a estim® que ces irr®gularit®s nôavaient pas alt®r® la 
sinc®rit® du scrutin et quôelles ne pouvaient donc pas justifier lôannulation des op®rations 
qui ont conduit ¨ lô®lection des membres de la chambre de commerce et dôindustrie Grand 
Nancy M®tropole-Meurthe-et-Moselle. 
 
Les juges dôappel ont, en cons®quence, valid® lô®lection de M. P®lissier et de lôensemble de 
ses colistiers en qualit® de membres de la chambre de commerce et dôindustrie Grand Est. 
 
Cet arr°t a fait lôobjet dôun pourvoi, non admis en cassation. (CE, 14 mars 2023, nÁ 466311). 
 
> Lire les conclusions de Mme ANTONIAZZI, rapporteure publique 

Elections des membres des chambres de commerce et 
dôindustrie Grand Nancy ð M®tropole Meurthe-et-Moselle et 
Grand Est - La cour administrative dôappel de Nancy valide 
lô®lection de la liste conduite par M. P®lissier en estimant que 
les quelques irr®gularit®s constat®es nôont pas eu pour effet 
dôalt®rer la sinc®rit®ʋ du scrutin. 

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046106155?init=true&page=1&query=22NC00591&searchField=ALL&tab_selection=all
https://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/20nc00591_conclusions_mme-antoniazzi_lettre_caa_nancy_21
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ENERGIE 

ENERGIE EOLIENNE 

CAA Nancy, 15 d®cembre 2022, M. P. et autres, nÁ 20NC00801. 

Par un arr°t® du 26 juin 2017, le pr®fet des Ardennes a 
d®livr® ¨ la SAS Parc ®olien Mont des Quatre Faux une 
autorisation unique valant permis de construire en vue de 
lôexploitation de soixante-trois ®oliennes et dôun poste 
®lectrique sur les territoires des communes de Bignicourt, de 

Cauroy, dôHauvin®, de Juniville, de Neuville-en-Tourne- -̈Fuy, de Mont-Saint- R®my et de 
Ville-sur-Retourne. 
 
Plusieurs riverains ainsi quôune association ont demand® au tribunal administratif de 
Ch©lons-en-Champagne dôannuler cet arr°t®, puis ont fait appel du jugement du 
23 janvier 2020 rejetant leur recours. 
 
Dans son arr°t du 15 d®cembre 2022, la cour administrative dôappel de Nancy ®carte 
plusieurs des arguments soulev®s par les requ®rants. Toutefois, la cour consid¯re que 
lôarr°t® du 26 juin 2017 est entach® de deux irr®gularit®s. En premier lieu, la cour juge 
que les garanties financi¯res pr®sent®es par le porteur de projet en ce qui concerne le 
d®mant¯lement et la remise en ®tat du site sont insuffisantes. En second lieu, elle 
consid¯re que lôautorit® environnementale ayant rendu un avis sur les incidences 
environnementales du projet ne dispose pas dôune autonomie r®elle par rapport au pr®fet 
des Ardennes qui a autoris® le projet de parc ®olien. 
 
Par cons®quent et comme le permet la loi, la cour a sursis ¨ statuer sur la requ°te 
jusquô̈ lôexpiration dôun d®lai de six mois, qui peut °tre port® ¨ neuf, pour permettre au 
porteur de projet et au pr®fet des Ardennes de r®gulariser la proc®dure en sollicitant 
lôavis de la mission r®gionale dôautorit® environnementale qui devra se prononcer sur les 
incidences environnementales du projet, notamment sur le caract¯re suffisant de lô®tude 
dôimpact et en particulier sur la pr®sence, le nombre et lô®tat de conservation des esp¯ces 
prot®g®es pr®sentes ainsi que sur lôeffectivit® des mesures dô®vitement et de r®duction 
propos®es par la soci®t® p®titionnaire. 
 
Au terme de ce d®lai, lôaffaire sera appel®e ¨ une nouvelle audience au cours de laquelle 
seront ®galement d®battus les arguments restants (insuffisance de lô®tude dôimpact, 
n®cessit® dôobtenir une d®rogation en application de lôarticle L. 411-2 (4Á) du code de 
lôenvironnement notamment). 
 
Cet arr°t nôa pas fait l'objet d'un pourvoi en cassation. 

La cour administrative dôappel de Nancy demande au 
porteur de projet ®olien du Mont des Quatre Faux 
(Ardennes) et ¨ lôEtat de r®gulariser la proc®dure de 
consultation, notamment en ce qui concerne lôavis de 
lôautorit® environnementale.  

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000046836307?init=true&page=1&query=20NC00801&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044192443
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044192443
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Si le langage courant ®voque souvent lô®cole obligatoire, côest en r®alit® lôinstruction des 
enfants qui est obligatoire. La loi du 28 mars 1882, dite loi Ferry, pr®voyait en effet que 
lôinstruction pouvait sôeffectuer dans la famille, et donc en-dehors de lô®cole. Cette 
disposition a ®t® constamment reprise par la suite, m°me si cette forme dôinstruction a ®t® 
progressivement plus encadr®e, notamment par un r®gime de d®claration qui permettait ¨ 
lôadministration dôop®rer des contr¹les sur la mani¯re dont lôinstruction en famille ®tait 
effectivement pratiqu®e. 
 
La loi du 24 ao¾t 2021 confortant le respect des principes de la R®publique a 
profond®ment modifi® les conditions de lôinstruction en famille en instituant, ¨ compter de 
la rentr®e scolaire 2022, un r®gime dôautorisation pr®alable, cette autorisation ne pouvant 
°tre d®livr®e que pour des motifs pr®vus par la loi. Lôun de ces motifs tient ¨ ç L'existence 
d'une situation propre ¨ l'enfant motivant le projet ®ducatif, sous r®serve que les 
personnes qui en sont responsables justifient de la capacit® de la ou des personnes 
charg®es d'instruire l'enfant ¨ assurer l'instruction en famille dans le respect de l'int®r°t 
sup®rieur de l'enfant. Dans ce cas, la demande d'autorisation comporte une pr®sentation 
®crite du projet ®ducatif, l'engagement d'assurer cette instruction majoritairement en 
langue franaise ainsi que les pi¯ces justifiant de la capacit® ¨ assurer l'instruction en 
famille (é) è. Côest dans ces conditions que la commission charg®e dôexaminer les recours 
contre les d®cisions des recteurs en la mati¯re a rejet® le recours form® par les requ®rants 
contre le refus dôautorisation oppos® ¨ leur demande par le recteur de lôacad®mie de 
Reims. 
 
Si, au cours de lô®t® 2022, de nombreux tribunaux administratifs ont ®t® saisis en r®f®r® de 
la contestation de telles mesures, le jugement rendu par le tribunal est lôun des premiers ¨ 
statuer au fond. La formation de jugement a estim® que le contr¹le quôelle avait ¨ op®rer 
sur ces d®cisions ®tait restreint au contr¹le de lôerreur manifeste. Elle y a sans doute ®t® 
incit®e notamment par le fait que, malgr® lôimportance que rev°t cette question pour les 
parents concern®s, le Conseil constitutionnel, par une d®cision du 13 ao¾t 2021, a jug® 
que lôinstruction en famille nô®tait pas une composante du principe de libert® 
dôenseignement, mais uniquement une modalit® de lôinstruction obligatoire. 
 
Pour le reste, apr¯s avoir ®cart® les moyens de l®galit® externe invoqu®s dans la requ°te, 
le tribunal a jug® que la d®cision attaqu®e nô®tait pas entach®e dôerreur manifeste, quôelle 
ne conduisait pas ¨ une rupture dô®galit® ni ¨ une discrimination, et quôelle ne 
m®connaissait pas les stipulations des conventions internationales qui ®taient invoqu®es. Il 
a ainsi rejet® la requ°te. 
 
Cf. CE, 13 d®cembre 2022, Ministre de lô®ducation nationale et de la jeunesse, nÁ 467550, ¨ 
mentionner aux tables. 
 
Ce jugement nôa pas fait lôobjet dôun appel. 
 
> Lire les conclusions de M. DESCHAMPS, rapporteur public 

Refus oppos® ¨ une demande dôautorisation dôinstruire un 
enfant dans la famille (art. L. 131-2 du code de lô®ducation) 
fond®e sur lôexistence dôune situation propre ¨ celui-ci motivant 
le projet ®ducatif (art. L. 131-5 du m°me code) ï Contr¹le du 
juge de lôexc¯s de pouvoir ï Contr¹le restreint. 

ENSEIGNEMENT 

TA Ch©lons-en-Champagne, 25 octobre 2022, Mme L., nÁ 2201806. 

QUESTIONS G£N£RALES CONCERNANT LES £LĈVES 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000000309710?init=true&page=1&query=loi+du+28+mars+1882&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000043964778?init=true&page=1&query=loi+du+24+ao%C3%BBt+2021&searchField=ALL&tab_selection=all
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2021/2021823DC.htm
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2022-12-13/467550
https://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/2201806_ta51_conclusions_m.-deschamps_lettre_caa_nancy_21
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043982602?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043982594?isSuggest=true
https://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/ta_chalons_en_champagne_2201806C:/Users/asiffert/Documents/2023%2002%2003_Photos%20signature%20convention%20médiation%20metz
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TA Besanon, 29 novembre 2022, M. et Mme B., nÁ 2201414. 

D®rogation au principe de lôinstruction au sein dôun 
®tablissement dôenseignement public ou priv® du fait 
dôune ç situation propre ¨ lôenfant motivant le projet 
®ducatif è. 

En application du 4Á de lôarticle L. 131-5 du code de lô®ducation, 
les personnes responsables dôun enfant soumis ¨ obligation 
scolaire du fait de son ©ge peuvent °tre autoris®es, par 
d®rogation et dans lôint®r°t sup®rieur de lôenfant, ¨ lui donner 
lôinstruction en famille sôil existe une situation propre ¨ lôenfant 
motivant le projet ®ducatif. 
 
Le tribunal consid¯re que la r®serve dôinterpr®tation ®nonc®e 
par le Conseil constitutionnel dans sa d®cision nÁ 2021-823 DC 
du 13 ao¾t 2021 statuant sur la conformit® ¨ la Constitution de 

lôarticle L. 131-5 du code de lô®ducation, nôa pas remis en cause les dispositions relatives ¨ 
lôexistence dôune ç situation propre ¨ lôenfant motivant le projet ®ducatif è, qui, ®clair®es 
par les d®bats parlementaires ¨ lôissue desquels elles ont ®t® adopt®es, r®servent la 
possibilit® dôune instruction en famille au cas dôun enfant pr®sentant des besoins 
sp®cifiques qui exigent en particulier dôadapter les enseignements et la p®dagogie ¨ ses 
capacit®s et ¨ son rythme dôapprentissage. 
 
Solution confirm®e par CE, 13 d®cembre 2022, Ministre de lô®ducation nationale et de la jeunesse, 
nÁ 467550, aux tables du Lebon. 
 
Publication : ç La libert® des parents de choisir lôinstruction en famille è, G®rard POITREAU 
AJDA 2023, pp. 252-255. 
 
Ce jugement nôa pas fait lôobjet dôun appel. 

https://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/ta_besancon_jgt_2201414C:/Users/asiffert/Documents/2023%2002%2003_Photos%20signature%20convention%20médiation%20metz
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGIARTI000043982594/2023-04-05/?isSuggest=true
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2021/2021823DC.htm
https://www.conseil-constitutionnel.fr/decision/2021/2021823DC.htm
https://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2022-12-13/467550
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Dans cette affaire, un courrier du directeur g®n®ral de lôOffice franais de lôimmigration et 
de lôint®gration (OFII) ®tait produit. Selon ce courrier, expliquant la proc®dure suivie par 
les m®decins du coll¯ge lorsque celui-ci est saisi dôune demande dôavis pr®alable ¨ la 
d®livrance dôun titre de s®jour ç ®tranger malade è sur le fondement de lôarticle L. 425-9 
du code de l'entr®e et du s®jour des ®trangers et du droit d'asile, chacun des m®decins 
composant le coll¯ge pr®vu par lôarticle R. 425-13 du m°me code se prononce 
individuellement sur les questions m®dicales de lô®tranger apr¯s avoir consult® le dossier. 
Il ressort des termes de ce m°me courrier quôil nôy a dô®changes verbaux ou ®crits entre 
les trois m®decins membres du coll¯ge quôen cas de questionnements ou de divergences 
dôopinion. 
 
Le tribunal sôinterroge sur la question de savoir si ce courrier est de nature ¨ renverser la 
pr®somption li®e ¨ lôexistence dôune d®lib®ration coll®giale, qui se d®duit, selon la 
jurisprudence constante des cours administratives dôappel, de la mention, contenue dans 
lôavis : ç apr¯s en avoir d®lib®r®, le coll¯ge des m®decins de lôOFII ®met l'avis suivant è. 
 
Il demande ensuite si les modalit®s d®crites par le directeur de lôOFII permettent de 
consid®rer que lôavis est bien rendu ¨ lôissue dôune d®lib®ration coll®giale. 
 
Enfin, le tribunal pose la question de lôapplication de la jurisprudence ç Danthony è du 
Conseil dôEtat, du 23 d®cembre 2011, nÁ 335033, si le vice de proc®dure devait °tre 
reconnu par le Conseil. 
 
CE, Avis, 25 mai 2023, M. C. et M. B., nÁs 471239ï471465. 

Le tribunal administratif de Nancy a transmis au Conseil dôEtat une demande 
dôavis sur la r®gularit® de la proc®dure devant lôOffice franais de lôimmigration et 
de lôint®gration, dans le cadre dôune demande de titre de s®jour pr®sent®e par un 
®tranger pour des raisons de sant®. 

ETRANGERS 

TA Nancy, 10 f®vrier 2023, M. M., nÁ 2202966. 

S£JOUR DES £TRANGERS 

TA Besanon, 24 mai 2022, M. A., nÁ 2101757. 

Titre de s®jour d®livr® ¨ Mayotte. 

En mentionnant ç les conjoints, partenaires li®s par un pacte civil de solidarit®, 
descendants directs ©g®s de moins de vingt et un ans ou ¨ charge et ascendants 
directs ¨ charge des citoyens franais b®n®ficiant des dispositions du trait® sur le 
fonctionnement de l'Union europ®enne relatives aux libert®s de circulation è, le 
dernier alin®a de lôarticle L. 441-8 du code de lôentr®e et du s®jour des ®trangers 
et du droit dôasile nôest pas applicable ¨ lô®tranger, conjoint de Franais, sôil nôentre 
pas dans le champ dôapplication, du fait de sa nationalit®, des dispositions du trait® 
sur le fonctionnement de l'Union europ®enne. 
 
Comp. CAA Lyon, 18 mars 2021, Mme A., nÁ 20LY01501. 
 
Ce jugement nôa pas fait lôobjet dôun appel. 

DEMANDE DôAVIS AU CONSEIL DôETAT 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042776510?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042776510?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042807098?init=true&page=1&query=R425-13+du+code+de+l%27entr%C3%A9e&searchField=ALL&tab_selection=all
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2022-12-13/467550
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2023-05-25/471239
https://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/ta_nancy_jgt_2202966
http://nancy.cour-administrative-appel.fr/Media/mediatheque-caa-nancy/lettres-de-la-cour/lettre-21_pieces-jointes/ta_besancon_jgt_2101757
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042776256?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042776256?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043279187?init=true&page=1&query=20LY01501&searchField=ALL&tab_selection=all
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FONCTIONNAIRES ET AGENTS PUBLICS 

POSITIONS 

Le tribunal administratif de Strasbourg annule la d®cision par 
laquelle le directeur de la Caisse nationale de retraite des agents 
des collectivit®s territoriales a refus® de classer les trois ann®es de 
mise ¨ disposition de M. A. aupr¯s des H¹pitaux universitaires de 
Strasbourg en cat®gorie active pour le d®compte de ses droits ¨ la 
retraite. 

TA Strasbourg, 17 novembre 2022, M. A., nÁ 2103135. 

Sôil est constant que les fonctions de type manag®rial exerc®es par M. A. au sein des 
H¹pitaux universitaires de Strasbourg pendant trois ann®es ne pr®sentent pas un risque 
particulier ou des fatigues exceptionnelles donnant droit ¨ une classification dans la 
cat®gorie active au sens de lôarr°t® interminist®riel du 12 novembre 1969, le tribunal a tir® 
les cons®quences juridiques qui sôattachent ¨ sa mise ¨ disposition et en a d®duit que pour 
ces trois ann®es, M. A. conservait son droit, en qualit® dôagent du service d®partemental 
dôincendie et de secours (SDIS), ¨ les valoriser au titre de la cat®gorie active. 
 

Ce jugement nôa pas fait lôobjet dôun appel. 
 
> Lire les conclusions de M. GROS, rapporteur public 

STATUTS, DROITS, OBLIGATIONS ET GARANTIES 

TA Nancy, 9 mars 2023, Consorts X., nÁ 2101167. 

Protection fonctionnelle ï Etendue ï Honoraires dôavocat expos®s en vue de 
lôengagement dôune action indemnitaire tendant ¨ la mise en cause de la 
responsabilit® sans faute de lôadministration sur le fondement de lôarticle  
L. 421-13 du code de lôaction sociale et des familles ̈  raison des dommages 
subis par une assistante familiale et par les personnes r®sidant ¨ son domicile du 
fait dôun enfant dont lôaccueil lui a ®t® confi®. 

Une assistante familiale agr®®e recrut®e par une collectivit® publique sôest vu octroyer le 
b®n®fice de la protection fonctionnelle en raison dôaccusations de viol port®es ¨ lôencontre 
de son fils par une enfant mineure accueillie ¨ son domicile. La requ®rante, son conjoint et 
son fils ont demand® la prise en charge, au titre de la protection fonctionnelle, de leurs 
honoraires dôavocats en vue dôengager la responsabilit® sans faute de la collectivit® sur le 
fondement de lôarticle L. 421-13 du code de lôaction sociale et des familles ¨ raison des 
accusations diffamatoires dont ils estiment avoir ®t® lôobjet de la part de lôenfant accueilli ¨ 
leur domicile. 
 
Le tribunal a jug® quôil r®sulte de la combinaison des dispositions de lôarticle 11 de la loi du 
13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et de lôarticle L. 421-13 du 
code de lôaction sociale et des familles que les agissements constitutifs de diffamation 
subis par un assistant familial du fait d'un enfant dont l'accueil lui a ®t® confi® constituent 
des attaques pour lesquelles il peut solliciter la protection fonctionnelle de son 
administration, alors m°me que celle-ci lui permettra dôagir ¨ son encontre, ¨ lôoccasion, 
par exemple, dôun contentieux indemnitaire sur le fondement du r®gime de responsabilit® 
sans faute pr®vu par les dispositions de lôarticle L. 421-13 du code de lôaction sociale et 
des familles. 
 

Ce jugement nôa pas fait lôobjet dôun appel. 
















